
 

 

FÉDÉRATION NATIONALE DES 
SERVICES SOCIAUX SPÉCIALISÉS DE 

PROTECTION DE L’ENFANCE 

 

 

Madame, Monsieur 
 

En 2024, 90 services ont adhéré à la Fn3s, preuve que notre 
expertise sur l’investigation et l’ensemble de nos actions à 
destination des adhérents donnent satisfaction. Nous avons 
pour objectif de représenter nos adhérents et défendons une 
haute qualité de mise en œuvre des mesures d ’ investigation.  
La fédération a toujours été reconnue par la DPJJ dans son 
domaine de compétences et a toujours œuvré au fil des années 
pour être un interlocuteur notamment lors des différentes 
réformes (1958, 1991,2011, 2015). 

 

Vous le savez, la fédération créée en 1945 s ’est fixée comme 
objectifs de regrouper les services concourant à l’investigation 
en protection de l’enfance, au civil comme au pénal. La 
fédération comprend 18 administrateurs,  répartis sur le tout 
territoire de métropole et d’outre-mer, qui sont soit en activité 
dans des services, soit retraités. Le Conseil d’Administration se 
réunit 10 fois par an pour mettre en œuvre et animer le projet de 
la fédération. Une salariée gère la totalité du secrétariat, en lien 
avec le bureau de l’association.  Des délégués régionaux sont 
également présents pour aider les administrateurs 
d a n s  l’animation territoriale.  Pour l’année 2025, nous 
souhaitons développer une proximité encore plus importante 
avec nos adhérents par la mise en place : 

 

* De réunions régionales d’adhérents en présentiel ou en 
Visio pour les responsables de service, mais aussi pour les 
travailleurs sociaux et psychologues. 

 
* D’une offre de formation spécifique à l’investigation et à la 

protection de l’enfance. Certifiée QUALIOPI, la FN3S étudie 
les demandes et fera des propositions. 

 

* D’un nouveau site Internet qui en plus d’apporter de 
l’information développera les interactions entre les adhérents 
et la fédération (foire aux questions, diffusion de documents, 
offres d’emploi, etc…) 

 
* D’une diffusion plus large de nos supports de 

communication (lettre d’actualité, l’écho de la fédé, étude sur 
la MJIE, etc…) 
 
* De la mise en place des Journées d’études à Valence les 11, 

12 et 13 Juin 2025 sur le thème : « la sexualité à 
l’adolescence : quand la découverte de soi devient une mise 
en danger… Quels espaces d’intervention en protection de 
l’enfance ? » 

 

 
En plus de ces actions, la fédération, par ses administrateurs, est 
présente aux instances de concertation proposées par les DIRPJJ, 
peut répondre aux adhérents sur les questions d’organisation et 
de fonctionnement des SIE (normes emploi, financement, projet 
de service, etc.) peut conseiller sur des problématiques locales. 
Enfin, par ses journées d’études nationales ou par ses journées 
nationales des adhérents,  la Fn 3 S propose des thèmes de 
réflexion en lien avec la pratique professionnelle et les enjeux du 
secteur. 

 

Membre fondateur de la CNAPE,  nous sommes présents au 
Conseil d ’Administration et participons aux différentes 
commissions nationales ainsi qu’aux instances régionales de cette 
fédération. 

 
Voilà en quelques lignes, quelques éléments de présentation de la 
Fn3 s. N ’hésitez pas à contacter notre secrétariat national,  un 
administrateur local si vous avez besoin d ’ informations 
complémentaires.  Et encore une fois merci de votre soutien par 
votre adhésion. 

Pour la fédération Jacques LE PETIT 
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Bulletin d’adhésion  2025 

Pour un service de 1 à 10 ETP 160,00 € 

Pour un service de 11 à 20 ETP 200,00 € 

Pour un service de 21 à 30 ETP 250,00 € 

Pour un service de 31 à 50 ETP 300,00 € 

Pour un service de 51 à 100 ETP 355,00 € 

Pour un service de plus de 100 ETP 410,00 € 

Virement Bancaire : 
FR76 1027 8025 5300 0212 1590 196 - 
CMCIFR2A 
Si vous effectuez un virement, merci d’être très 
précis dans les références indiquées, pour que 
nous puissions vous identifier au mieux. 

Chèque à l’ordre de la Fn3s 

Cotisation à verser, accompagnée du bulletin d’adhésion et à 

retourner à l’adresse suivante : 

Fn3s secrétariat administratif 

9 chemin des Bas ReFoux - 49610 ST MELAINE /AUBANCE 

Nom de l'organisme gestionnaire 

Nom du directeur 

Adresse postale 

Téléphone courriel 

Merci d’indiquer le ou les différents services de votre association qui sont concerné(s) par cette adhésion. 
SIE Service AEMO Autre à préciser 

Nom du Service 

Nom du responsable de service 

Adresse 

Téléphone 

Nom du Service 

Nom du responsable de service 

Adresse 

Téléphone 

Nom du Service 

courriel 

courriel 

Nom du responsable de service 

Adresse 

Téléphone courriel 
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